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COMPTE-RENDU	DU	CONSEIL	D’ADMINISTRATION	DU	18	MARS	2024	
Céret,	27	rue	Saint	Ferréol	

	
Participant.e.s	:	Françoise	Taradellas	(FRT),	Fabienne	Beugnot	(FAB),	Laurence	Siband	(LAS),	
Michel	Gosset	 (MIG),	Bernard	 Lambert	 (	 BEL),	Michel	 Leclair	 (	MIL),	 Jean-Pierre	Taradellas	
(JPT),	 Guy	 Rampon	 (GUR),	 Jean-Claude	 Zanco	 (JCZ),	 Eric	 Schneidesch	 (ERS),	 Alain	 Rumeau	
(ALR)	
Excusé.e.s	:	André	Mamier	(ALM)	
	

1. Approbation	du	PV	des	CA	des	6	et	16	février.	
Les	PV	sont	approuvés	à	l’unanimité.	
	

2. D.V.A.	(ANM)	
Gestion	des	stocks	:	ANM	a	vendu	les	15	DVA	sur	le	site	Le	Bon	coin	à	100€	pièce.	
	

3. Balisage	Sentiers	C.C.V.	(	BEL)	
La	réunion	animée	par	BEL	a	eu	lieu	le	12	mars	salle	de	l’Union.	Les	9	"leaders"	vont	constituer	
leur	équipe	puis	pouvoir	réaliser	leur	travail	de	petit	nettoyage	et	rafraichissement	du	balisage	
au	plus	tard	mi	mai.		
Concernant	le	montant	forfaitaire	-	2475€	T.T.C.	inchangé	depuis	la	signature	de	la	convention	
en	 juillet	 2019	 ,	 le	 CA	 propose	 de	 réfléchir	 sur	 une	 augmentation	 à	 demander	 jusqu’à	 la	
prochaine	réunion.	
	

4. Journées	Olympiques.	Participation	aux	journées	des	5	et	6	avril.	
M.	Guillou	(Service	des	Sports)	rencontré	le	jour-même	pense	avoir	assez	d’encadrants	pour	
le	cross	des	écoles,	et	ne	fera	pas	appel	à	LRC.		
Pour	le	défilé	du	samedi	6	avril,	environ	25	personnes	se	sont	inscrites.	Les	inscriptions	sont	
encore	 ouvertes,	 et	 les	 animateurs	 sont	 invités	 à	 motiver	 les	 adhérents	 lors	 de	 leurs	
prochaines	sorties.	
	

5. Journée	Bunyetes.	27	et	28	avril.	
LAS	va	 inviter	 les	bénévoles	 (une	quinzaine	de	volontaires)	à	une	réunion	préparatoire,	en	
proposant	2	dates	:	le	12	ou	le	15	avril.	Après	consultation	auprès	des	«	Maîtres	Bunyetes	»	la	
date	retenue	est	le	15.04	à	14h30..	
	
Journée	du	28	avril	(sera	proposé	aux	participant.e.s	)	:		

• une	randonnée	niveau	Rando	&	Marcheurs	animée	par	JPT	et	GUR.	Départ	à	7H30	,		
Rassemblement,	1	rue	de	Batère,	zone	de	l’Oulrich.	8H30	à	Saint	Laurent.	Circuit	des	
fontaines.	

• une	randonnée	niveau	Randopromeneurs	-		Promeneurs	RandoSanté®		 animée	 par	
FAB	 et	 JCZ.	 Départ	 de	 Céret	 (même	 endroit	 que	 ci-dessus	 )	 à	 8H30.	 9H30	 à	 Saint	
Laurent.	
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• Rendez-vous	pour	tous,	randonneurs	ou	non,	à	SAINT-LAURENT	DE	CERDANS,	à	la	salle	
de	l’Avenir,	rue	Albert	Serradeil	à	partir	de	12H30.	Apéritif	offert	par	le	Club,	repas	tiré	
du	sac	puis	la	dégustation	des	bunyetes.	

• Possibilité	de	visiter	le	musée	à	partir	de	15H00.	L’invitation	aux	adhérents	stipulera	
que	l’entrée	coûte	1€.	

Le	club	offre	les	bunyetes,	l’apéritif	(muscat	ou	rivesaltes	ambré),	le	café	et	le	muscat	pour	les	
bunyetes.	 ERS	 va	 se	 renseigner	 auprès	 de	 Groupama	 pour	 un	 éventuel	 sponsoring	 de	 la	
journée.	
MIG	 se	 propose	 de	 faire	 le	 point	 de	 ce	 qui	 reste	 dans	 le	 local	 avant	 les	 achats	 (apéritifs,	
gobelets,	nappes,	biscuits,	etc…)	afin	que	l’on	puisse	faire	une	liste	d’achat	pour	compléter.	
	

6. Matinée	des	animateurs	le	samedi	4	mai.	(	FAB	et	JCZ)	
Elle	aura	lieu	dans	une	salle	attenante	au	Restaurant	les	Abeilles	à	St	Jean	Pla	de	Corts.	Les	
gérants	proposent	une	formule	à	30	€,	comprenant	la	coupure	café	de	la	matinée,	et	le	repas	
avec	vin	et	café.	En	amont,	les	animateurs	devront	choisir	entre	2	entrées	et	2	plats	et	deux	
desserts.	
	
Début	de	la	matinée	8H00.	Ordre	du	jour	:	

• Accueil	et	présentation	du	bureau	(FRT)	
• Méthodologie	du	programme	mensuel	avec	rappel	des	consignes.	(JCZ	souhaite	faire	

une	présentation	par	diaporama).	
• Complément	de	la	trousse	animateurs	si	nécessaire	(FAB)	
• Discussion	sur	les	plannings	qui	sont	difficiles	à	remplir.	
• Projet	2025	-		40ième	Fête	de	la	RANDONNEE	CERETANE.	
• Intervention	des	pompiers	sur	la	conduite	à	tenir	dans	les	massifs	en	période	de	risque	

incendie	accru	
	
*	Une	formation	pratique	sera	proposée	à	ceux	qui	sont	en	difficulté,	avec	date	à	déterminer.	
	

7. Avancement	des	projets	(ALR	et	LAS)	
Les	projets	autour	de	la	semaine	de	«	La	rando	pour	tous	»	sont	ambitieux	et	il	semble	qu’une	
commission	devrait	se	mettre	en	place	pour	les	mener.	FRT	invite	chacun	à	lire	le	projet	sportif	
fédéral	(PSF),	qui	est	un	dispositif	permettant	de	financer	des	projets	ayant	pour	ambition	de	
développer	activité	et	nombre	d’adhérents.	Deux	Webinaires	informatifs	sont	proposés	les	20	
mars	et	le	3	avril.		
	

8. Gestion	du	calendrier	du	club.	(ERS)	
ERS	propose	de	gérer	le	calendrier.	
Les	administrateurs	sont	invité.e.s.	à	consulter	et	à	informer	LAS	ou	FRT	si	des	corrections,	
oublis	…sont	à	effectuer.	
	

9. Proposition	Groupama.(ERS)	
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Nous	avons	été	sollicités	par	Mme	Brunet,	représentant		Groupama	(Assureur	de	la	FFR)	;		un	
R.V.	a	été	pris	par	ERS,		voici	les	informations	proposées	au	Club.	
		
-	Prêt	de	ses	bureaux	pour	la	tenue	de	certaines	réunions	si	besoin	pour	LRC	,	(les	bureaux	
étant	petits,	il	ne	pourrait	y	avoir	que	3	ou	4	personnes).	
	
-	une	formation	Premiers	secours,	pour	tous	les	adhérents	du	Club.	
L’inscription	peut	se	faire	de	manière	individuelle	en	passant	par	le	site.		
Cette	 proposition	 est	 à	 creuser.	 Elle	 pourrait	 remplacer	 la	 session	 de	 rappel	 du	 PSC1	
recommandée	tous	les	3	ans	pour	les	animateurs.	
ERS	met	l’information	sur	le	site	de	LRC	avec	un	renvoi	direct	sur	Groupama.	
	
10. Proposition	Mutuelle	«	VIA	SANTE	»	

Partenaire	du	Comité	Départemental	de	la	Randonnée	Pédestre,		nous	avons	été	destinataires	
de	propositions.	
ERS	met	l’information	sur	le	site	de	LRC	avec	un	renvoi	direct	sur	Via	Santé.	
	

11. Frais	des	animateurs	.	 	 	 	 	 	 	 	
Le	barème	kilométrique	des	bénévoles			pour	l’année	2024	est	inchangé.	
LAS	prépare	l’envoi	des	documents	aux	animateurs.	
	

12. Guide	de	cotation	des	randonnées	aux	adhérents		
Statut	quo.	
	
	
	

PROCHAIN	CA.		LE	VENDREDI	22	AVRIL	2024.	
	
	
Françoise	Taradellas,	Présidente	 	 	 	 Laurence	Siband,	secrétaire	
	
	

	


